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HOMMAGE AU VICE-AMIRAL JEAN-JOSEPH BRISSON 

 

 

 

 

 

 

 

COMITE DES FETES MUNICIPAL 

Un concert des scènes d’été en association avec la commune voisine de Saint-Aubin de Branne a eu lieu le vendredi 5 juillet 2019  en l’église 

de Saint Aubin, suivi d’un repas paëlla sur le jardin public. L’orage a laissé le temps à tous de profiter de la soirée dans une ambiance festive 

conviviale aux allures champêtres. 

 

                                      L’ Orchestre JAZZ CHAMBER ORCHESTRA     

      

LE 

MOT 

 

DU 

MAIRE 

 

Le 6 avril 2019, l’Ambassadeur de Lettonie en France, Imantz Liegis est venu rendre hommage au 
Vice-Amiral Brisson, enfant de Cabara. 

Brillant militaire engagé dans la Marine Nationale son principal fait d’armes est d’avoir sauvé la 
jeune république Lettone en bombardant, le 15 octobre 1919, les forces hostiles à la Lettonie. 

Les Lettons, reconnaissants, ont apposé une plaque commémorative de cet évènement sur les 
murs du château de Riga, capitale de la Lettonie. 

L’Ambassadeur a inauguré avec les élus locaux la cale qui porte désormais le nom de Jean-
Joseph Brisson. 

Vous avez pu constater que les travaux du Conseil Départemental sont terminés. Après de si 
longues années de concertations, la visibilité au carrefour Vinateau est enfin assurée.  

Dans le prolongement de cette mise en sécurité, les travaux de la commune vont débuter en 
septembre afin de créer le cheminement piétonnier aux abords de la RD18  et les ralentisseurs. 

Les riverains auront besoin d’encore un peu de patience pour pouvoir profiter, d’ici la fin de 
l’année d’une voie sécurisée et agréable à emprunter. 

Je vous souhaite à tous un bel été et une agréable rentrée. 

Le Maire 

Thierry BLANC. 

FERMETURE DU SECRETARIAT POUR CONGES D’ETE DU 5 AU 16 AOÛT 

   

 

 

Flashez ce code 

Et retrouvez  

 toutes 

vos informations 

sur le site Web de Cabara 

 

RAPPEL CARTE NATIONALE D’IDENTITE ET PASSEPORT 

La Mairie n’est plus en mesure de prendre en charge les demandes de 

renouvellement.  

Créer un compte sur le site http://predemande-cni.ants.gouv.fr 

Et prendre rendez-vous dans la mairie équipée la plus proche 

(Libourne, Coutras, Castillon la Bataille, Créon, Sauveterre de Guyenne) 

 CIMETIERE 

Suite à la demande de certains d’entre vous, un composteur  

est dorénavant installé au cimetière afin d’y déposer les fleurs 

fanées. 

Les travaux possibles d’aménagement afin d’éliminer 

totalement les pesticides sont en cours de réflexion. 

DECHETS VERTS 

L’accès à la plateforme de stockage se fait sur rendez-vous, pris à la 

mairie de Cabara ou Saint-Aubin de Branne. 

  Dépôt possible aux jours et horaires suivants : 

  Lundi de 14h00 à 17h00                   Vendredi de 14h00 à 16h00  

 Les samedis des semaines impaires de 10h00 à 12h00  

 Les broyats sont à la disposition des habitants de Cabara et Saint Aubin 

de Branne, le retrait étant possible selon les mêmes modalités que le 

dépôt sur rendez-vous. 

 

Fermeture  du service durant le mois d’août 

Ils se sont unis 
Mr Fabien CLAUZON et Mlle Mylène JOUBERT le 01 juin 

Elle est née 
Anne, Marie, Agathe JUNET 

Ils nous ont quittés 
Mr Alain TESSIER le 22 mars 

Mme Jacqueline JOUCLARD le 23 juillet 

 

Swing,  humour et 

histoire du jazz pour un 

concert intimiste et 

rythmé 

Un savoureux moment 

de jazz que les cinq 

membres du groupe 

nous ont offert. 

LA GAZETTE DE CABARA 
Directeur de la publication : Thierry Blanc 

6 rue de la Mairie – 33420 CABARA 

Téléphone : 05.57.84.52.57       Fax : 05.57.74.99.83 

Email : mairie.cabara@wanadoo.fr 

Web : www.cabara.org 

Horaires d’ouverture du secrétariat :  

Du lundi au vendredi, de 14h à 18h  

Le mercredi de 8h30 à 11h30 



 
 

Le 28 mars, le conseil municipal a voté le budget primitif de la commune pour l’année 2019. 

Avec un résultat de clôture de 174 358 €, l’affectation du résultat a été votée telle que suit : 

35 549 € de besoin de financement en section d’investissement 

138 809 € de report en section de fonctionnement 

Budget voté : 

Section fonctionnement : 536 819 € 

Section investissement : 455 549 € 

Pour la section investissement, 47 500 € seront consacrés à l’agrandissement de la cour d’école, 

245 000 € à l’aménagement des abords de la RD 18, 100 000 € à l’enfouissement des réseaux sur le plateau de Vinateau. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL !         LA MAISON DE SERVICE AU PUBLIC DE LA COMMUNAUTE DE CASTILLON/PUJOLS 

 2, rue du 19 mars 1962 à Castillon-la-Bataille 

Ouverte à tous, le personnel est présent pour répondre à vos questions liées à l’accès aux droits, la citoyenneté, la 
formation/l’emploi, l’insertion et la santé, pour vous aider dans vos démarches administratives. Les locaux mettent à 

disposition du matériel informatique pour vos démarches en ligne et le personnel est formé pour vous accompagner. 

 
+ d’infos : 05 57 41 52 60 ou msap@castillonpujols.fr ou sur www.castillonpujols.fr 

 

 

      Le samedi 6 avril, la cale de la commune a été baptisée en hommage au Vice- Amiral Jean-Joseph Brisson, né à Cabara en 1868.                          

La Lettonie a célébré le 18 novembre 2018 le centenaire de proclamation de son indépendance. Le 15 octobre 2019 sera célébré 

celui de l’action de la division navale française sous les ordres du capitaine de vaisseau Brisson qui a permis de sauver la jeune 

république face aux attaques des barons germano-baltes.  

L’inauguration s’est tenue en présence d’élus et de Cabos s’étant déplacés malgré la météo capricieuse de ce jour de printemps. 

Les membres de la délégation Lettone ont été tellement charmés par l’accueil de notre village qu’ils ont décidé de revenir 

quelques jours plus tard avec d’autres personnalités du parlement de Lettonie, gageons que cet hommage franco-letton soit le 

début d’une longue histoire entre Cabara et la Lettonie. 

Quelques infos sur la Lettonie: 

La Lettonie est un petit pays de 64 559 km2 et sa population avoisine les 2 millions d’habitants (comparativement la Nouvelle-

Aquitaine s’étend sur 84 061 km2 alors que son nombre d’habitants affiche 6 millions.) 

Cette république est située sur la rive orientale de la mer baltique entre les 2 autres états baltes – la Lituanie au sud et l’Estonie au 

Nord. 

Sa capitale, Riga (près de 700.000 hab) est principalement constituée de Lettons et de Russes, mais également de Biélorusses, 

d’Ukrainiens, de Polonais, de Lithuaniens… 

La Lettonie est membre de l’Union Européenne depuis 2004 et aussi de la zone euro depuis le 1er Janvier 2014. 

 

 

 

      Inauguration de la cale Jean-Joseph Brisson en présence de Monsieur César, Président de la Communauté de Communes, Madame 

Delattre, Sénatrice, Monsieur Liegis, Ambassadeur de Lettonie en France, Monsieur Mekachera, Sous-Préfet et Madame Poivert, 

Conseillère Départementale. 

 

 

                                                                                                                                      

PARTICIPATION AUX SYNDICATS 

SIRP : 102 154 € 

COLLEGE : 3 945 € 

POMPIERS : 6 375 € 



 

L’ACCA DE CABARA 

VIDE GRENIER LE 23 JUIN 2019 

Il a eu lieu comme chaque année grâce au travail des bénévoles de l’association de chasse. La chaleur a un peu ralenti 

la fréquentation de cette année, mais l’ambiance a encore été au rendez-vous. Les chasseurs vous remercient de 

votre participation à cette manifestation. 

 

SARDINADE LE 10 AOUT 2019 

Sur réservation, le repas se fera, comme traditionnellement sur la cale de la commune, animé et en musique ! 

Pensez à emporter vos couverts 

 

 

 

TENNIS DE CABARA                                                         

L’ASTC a tenu son assemblée générale le 28 juin. 

Tarifs pour les habitants de Cabara pour l’année 2019-2020 

ADULTES (Nés avant le 1er 
janvier 2003) 

30 euros 

COUPLES 40 euros 

ENFANTS (Nés après le 1er 
janvier 2009) 

5 euros 

1 enfant de 11 à 16 ans 10 euros 

2 enfants de 11 à 16 ans 
(même famille) 

15 euros 

3 enfants de 11 à 16 ans 
(même famille) 

20 euros 

 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter : 

Sébastien 06 61 57 14 74 HR 

Ou 

Stéphanie 06 28 27 58 07 

                                                              

 

                                                                                                                                         

 

 

 

 

    Une réunion publique réunissant les habitants de Cabara et Saint-Aubin-de-Branne a eu lieu en fin d’après-midi le lundi 17 juin          

au foyer communal de Cabara en présence des représentants des forces de gendarmerie et des maires des 2 communes précitées. 

 

     L’Adjudant-Chef Hardelin nous a fait une présentation de modes opératoires (notamment repérages et effractions)  utilisés par les 

délinquants en matière de cambriolages. Les chiffres annoncés s’avèrent suffisamment éloquents pour que la démarche de 

« participation citoyenne » soit activée. Celle-ci consiste à sensibiliser les habitants en les associant à la protection de leur propre 

environnement, notamment pour lutter contre la délinquance d’appropriation et les dégradations  par la diffusion de conseils 

préventifs, tels que : 

 

-  surveillance des logements temporairement inoccupés 

     -  ramassage du courrier des vacanciers 

     -  visiteurs inconnus suspects... 

 

     Afin d’établir un maillage, la gendarmerie a souhaité la désignation de référents de quartier pour constituer un relais     

d’informations entre la gendarmerie et les habitants dans le cadre de la prévention de proximité. Ces référents volontaires sont 

sollicités uniquement par les services de la COB de Grézillac car ce dispositif n’a pas à se substituer à l’action de la gendarmerie. 

 

    Certains administrés se sont d’ores et déjà inscrits sur une liste établie tenue par la Mairie. 

 

 

 

 

                                     

 



 

Les travaux d’aménagement du carrefour du Conseil Départemental 

 sont achevés. 

Attention, le marquage au sol n’est pas encore fait, soyez prudents 

 

 

 

 

 

 

 

L’aire de jeux est achevée. Nous attendons le rapport de la 

commission de sécurité afin de pouvoir l’ouvrir à 

l’utilisation. 

 

L’école de Cabara reçoit pour cette rentrée 2019, une nouvelle 

enseignante pour la classe petite/moyenne section qui compte 

23 élèves, Madame Bergerie. 

Madame Giret, reste enseignante de la classe de grande section/ 

Cour préparatoire, avec 23 élèves également. 

 
 

 

 
Le Département de la Gironde, les communautés de communes, la Région, l’Etat et l’Europe œuvrent sur le territoire, au travers 

du plan Gironde Haut Méga pour garantir l’accès au numérique de tout le territoire. L’opérateur retenu dans le cadre de l’appel 

d’offre est Orange. 

La fibre sera déployée jusqu’au point de livraison, l’opérateur utilisant, lorsque c’est possible, les gaines existantes. 

C’est un chantier de 28 000 km de réseau qui s’étalera sur 6 ans afin que chaque foyer girondin soit relié à la fibre optique. 

Vous pouvez vérifier le recensement de votre foyer en vous rendant sur le site internet http://girondehautmega.fr 

 

Cabara faisant partie de la phase 3, le déploiement devrait être finalisé entre 2022 et 2024. 

 
 

Nous vous rappelons qu’en application de l’article 84 du règlement sanitaire départemental, l’élimination par le feu des 

déchets est totalement interdite 

 

 

La communauté de communes met à disposition des personnes dépendantes ou ayant des difficultés de mobilité un service de 

livraison de repas à domicile. Des repas complets, en liaison froide, vous sont ainsi livrés tous les jours par l’association AIPS. 

Le prix du repas est actuellement de 7.35 euros (déduction faite de la participation de la Communauté de communes). 

  

Pour tout renseignement et pour vous inscrire, vous pouvez contacter l’AIPS : 05 57 40 26 22 

Plusieurs services d’aide à domicile (aides ménagères et auxiliaires de vie) fonctionnent sur le territoire de la communauté de 

communes. Vous pouvez en bénéficier pour vous aider dans votre vie quotidienne, la tarification dépend  de vos revenus et de 

critères de dépendance qui seront étudiés par chaque service. 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter : 

  

AIEPA de Pujols  : 05 57 40 76 70 

 

           

 
 

 

CARREFOUR VINATEAU 

               RD18/RD19 

 

EXTENSION DE LA COUR                        

D’ECOLE 

AIRE DE JEUX 2/6 ANS 

 

Nous vous remercions de ne pas jeter lingettes, papiers, objets dans les toilettes. Cela 

cause des dommages sur les installations de l’assainissement collectif 

Les containers situés dans le pré à l’entrée du village sont destinés au 

verre uniquement.  

Pour les encombrants nous disposons de la déchèterie de Saint-Léon, 

ouverte le lundi de 13h15 à 17h et du mardi au samedi de 9h15 à 

13h et de 13h40 à 17h. 


